
  
  

Rémunération du personnel des députés 
 
• Les salaires des assistants parlementaires accrédités sont fixés par le statut des 

fonctionnaires et autres agents selon un barème de 19 grades, lequel est ajusté tous les 
ans et publié au Journal officiel.  

  
• Pour les salaires ou honoraires des personnes physiques engagées par les députés 

pour les assister dans leur État membre d’élection (rémunérations brutes des assistants 
locaux sous contrat de travail ou honoraires hors TVA des prestataires de service), 
le Bureau fixe des plafonds mensuels conformément à l’article 30, paragraphes 12 et 13, 
des mesures d’application du statut des députés au Parlement européen (MASD). Ces 
plafonds peuvent être adaptés chaque année. 

 
 Les plafonds suivants s’appliquent à compter du 16 juillet 2024:   

  
 

AT-Autriche  9 801 €       

    

   
  

FI-Finlande  9 801 €  
BE-Belgique  9 801 €  FR-France  9 801 €  
BG-Bulgarie  4 075 €  HR-Croatie  5 483 €  
CY-Chypre  8 895 €  HU-Hongrie  6 173 €  
CZ-Tchéquie  6 298 €  IE-Irlande  9 801 €  
DE-Allemagne  9 801 €  IT-Italie  9 801 €  
DK-Danemark  9 801 €  LT-Lituanie  6 920 €  
EE-Estonie  6 543 €  LU-Luxembourg  9 801 €  
EL-Grèce  9 094 €  LV-Lettonie  5 939 €  
ES-Espagne  9 228 €  MT-Malte  9 577 €  

 

 
NL-Pays-Bas  9 801 €  
PL-Pologne  5 545 €  
PT-Portugal  6 490 €  
RO-Roumanie  4 977 €  
SE-Suède  9 801 €  

SI-Slovénie  8 981 €  
SK-Slovaquie  6 105 €  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 


